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Le montant de I3 Prime supplémentaire
sera plafonné a 1500 € bryt,

L'ancienneté prise en compte sera celle
acquise au 1er juin de l'année du versement.

En cas d'absence, |a prime sera réduite
de 1/180 par jour calendaire d'absence sur les
12 mois précédent le versement, avec les
mémes critére d'absence que la prime actuel-
lement en vigueur

Cette nouvelle prime sera a durée indétermi-
née et fera lobjet d'un avenant a la Conven-
tion Collective Carrefour

La prime de vacances, actuellement en vi-
gueur, ne sera pas modifi¢e et continuera de
sappliquer en 'état

Les élus FO tiennent a votre
disposition un tableur pour

calculer individuellement votre
prime




